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Déclaration de fin d’une action de concert (article L. 233-10 du code de commerce) 
 

Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
GECINA 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
 
1. Par courriers du 5 mai 2009, Messieurs Joaquin Rivero Valcarce et Bautista Soler Crespo ont communiqué à 

l’Autorité des marchés financiers ce qui suit :   
 
« Suite notamment à la délibération du conseil d’administration de GECINA du 7 avril 2009 décidant l’abandon 
définitif de la mise en œuvre par GECINA de l’accord de séparation signé entre MM. Rivero, Soler et le groupe 
Sanahuja le 19 février 2007, MM. Rivero et Soler ont constaté que toute concertation entre leurs groupes respectifs 
vis-à-vis de GECINA pour l’exécution de l’accord était devenue non seulement inutile mais également sans objet et 
qu’il devenait impossible, tant en fait qu’en droit, qu’ils soient considérés comme étant de concert vis-à-vis de 
GECINA, même dans les limites et sous les réserves exprimées dans leur déclaration du 1er juillet 2008 (cf. D&I 
208C1258). 
 
Par conséquent, MM. Rivero et Soler ont, par une lettre en date du 4 mai 2009, déclaré ne plus agir de concert vis-à-
vis de GECINA, que ce soit dans les limites et les conditions strictes posées dans leur déclaration du 1er juillet 2008 
susvisée ou de toute autre façon. »  
 

2. Par ces mêmes courriers, l’Autorité des marchés financiers a été destinataire des déclarations de franchissement de 
seuils suivantes, en date du 4 mai 2009 : 
 

� franchissement en baisse, par M. Joaquin Rivero Valcarce et les sociétés qu’il contrôle, des seuils de 25% 
et 20% du capital et des droits de vote de la société GECINA, M. Joaquin Rivero Valcarce et les sociétés 
qu’il contrôle déclarant détenir individuellement 9 964 185 actions GECINA représentant autant de droits 
de vote, soit 15,95% du capital et des droits de vote (1), selon la répartition suivante :  

 
 Actions & droits de vote % capital et droits de vote 
M. Joaquin Rivero Valcarce 61 ns 
Lightce 26 476 0,04 
Alteco Gestion y Promocion de Marcas, SL 9 778 531 15,66 
Gramano Franchise Development Europe BV 9 117 0,01 
Inmopark 92 Alicante, SL 150 000 0,24 
Total groupe Rivero 9 964 185 15,95 

  
� franchissement en baisse, par le Groupe Soler (2), des seuils de 25% et 20% du capital et des droits de vote 

de la société GECINA, le Groupe Soler déclarant détenir individuellement 9 568 641 actions GECINA 
représentant autant de droits de vote, soit 15,32% du capital et des droits de vote (1), selon la répartition 
suivante :  
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 Actions & droits de vote % capital et droits de vote 
Mme Victoria Soler Lujan 400 ns 
M. Vicente Fons Carrion 400 ns 
Mag Import SL 9 567 841 15,32 
Total groupe Soler 9 568 641 15,32 

 
Ces franchissements de seuils résultent de la fin de l’action de concert entre les déclarants telle que décrite ci-dessus 
(3). 
 

________ 
 
 

(1)  Sur la base d’un capital composé de 62 444 652 actions représentant autant de droits de vote en application du 
dernier alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 

(2)  A savoir Mme Maria Victoria Soler Lujan et M. Vicente Fons Carrion, respectivement fille et gendre de M. 
Bautista Soler Crespo, et la société Mag Import SL, contrôlée par M. Bautista Soler Crespo. 

(3) Cf. aussi communiqué du 4 mai 2009 diffusé par la société GECINA. 


